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Connaissances professionnelles : Connaissances générales nécessaires à l'emploi et
l'expérience acquise dans l'exercice des fonctions. Elles
portent également sur la connaissance des services, les
qualités rédactionnelles, les connaissances techniques
liées aux fonctions,… La capacité à actualiser, à étendre
et à perfectionner ses connaissances est en outre
appréciée.

Compétences personnelles : Elles s'expriment directement dans l'exercice de la
fonction. A ce titre, sont notamment appréciés la qualité
de jugement et l'objectivité, la clarté de l'expression, mais
également la qualité des relations avec les collègues et
les usagers, l'aptitude à l'encadrement, le sens des
responsabilités, les capacités d'organisation,…

Manière de servir :
Implication professionnelle : Capacité de l'agent à exercer ses fonctions avec

motivation et dynamisme. La prise d'initiatives, la
réactivité, la disponibilité, l'efficacité sont les éléments
principaux de cette implication.

Sens du service public : Appréciation de la conscience professionnelle, du sens
du service public (neutralité, équité,…) et du respect de
l'usager et du souci de l'image de l'administration.

Des critères supplémentaires sont introduits pour les agents exerçant des fonctions
d'encadrement (agents A ou B encadrants) :

Capacité à organiser et à animer
une équipe :

Capacité de l'encadrant à organiser les activités de son
service, à faire évoluer son équipe et à valoriser les
aptitudes et compétences de ses collaborateurs.

Capacité à définir et évaluer des
objectifs :

Capacités à fixer des priorités dans les activités du
service, en tenant compte des orientations générales qui
incombent à l'encadrant tout autant que des contraintes
inhérentes à l'activité, aux moyens et au mode de
fonctionnement du service.

Chaque critère du tableau synoptique se décline en plusieurs niveaux d'appréciation qui vont
d'insuffisant à excellent comme indiqués ci-après :

Insuffisant Niveau non compatible avec les prestations attendues.
Efforts indéniables attendus de la part de l'agent pour atteindre un niveau
satisfaisant

Moyen Niveau acceptable des prestations mais en retrait du niveau souhaité

Bon Niveau satisfaisant des qualités évaluées

Très bon Niveau de prestations particulièrement apprécié

Excellent Niveau remarquable.
Doit être attribué de manière exceptionnelle, pour valoriser des qualités
réellement exemplaires.


